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Il. INDULGENCES PRINCIPALES.

PLÉNIÈREs * lo . jour de la réception du scapulaire, aux condi-
tions ordinaires, et en priant dans une église ou chapelle publique
aux intentions du Saint-Père (Pie IX, 19 juillet 1850) ; 2o tous les
vendredis, pourvu qu'après avoir rempli les conditions ordinaires,
on médite pendant quelques temps sur la Passion de Notre-Seigneur :
les Associés qui ne peuvent faire la communion le vendredi, pourront
gagner cette indulgence le dimanche; 3o à l'article de la mort,
pourvu qu'on invoque de coeur, si on ne peut le faire de bouche, le
saint Nom de Jésus.

De plus, un grand no ..bre d'indulgences partielles.

IV. SCAPULAIRE DU CRUR DE JESUS.

Les Ecapulaires du Sacré-Coeur, si connus sous le nom de Sauve-
gardes, oommi-ncèrent à étre' propagés durant la célèbre peste de
Marseille. La propagation de ces Sauvegardes, fondée sur les pro-
messes de Notre-Seigneur à la B. Marguerite-Marie, servit beaucoup
à accroltre la devotion au divin Coeur de JÉsus. Des grâces singu-
lières de préservation pnt récompensé la foi d'une multitude de per-
sonnes munies de ces pieux emblèmes.

Afin de rendre sensible par un signe extérieur l'union de leurs
désirs et de leurs prières avec les désirs et les prières du Coeur de
Jésus, les Associés de l'Apostolat de la prière ont adopté, comme
insigne de l'OEuvre, le scapulaire du Cour de Jtsus : c'est une
image du divin Coeur peinte ou brodée sur une étoffe blanche ou
rouge, avec cette inscription qui résume à la fois les désirs du Coeur
de Jfsus et les nôtres: Que voire règne arrive ! Pie IX a daigné
accorder une indulgence de 100 jours à tous les Associés de l'Apos-
tolat qui, portant sur leur poitrine cette image, disent de bou.che ou
de coeur cette invocation. Une indulgence de 7 ans et 7 quarantaines
est accordée à ceux qui, dans les processions ou réunions publiques,
portent ostensiblement cette image sur leur poitrine. (14 juin 1877.)

Les Associés de l'Apostolat de la prière seront heureux de se revô-
tir de ces différents scapulaires comme de puissantes armures, pour
triompher plus sûrement dans la généreuse lutte qu'ils ont entre-
prise. Appuyés sur l'intercession de MARIE, sur les promesses atta-
chées à la définition de sa Conception immaculée, forts surtout des
mérites infinis du Sang du Sauveur, aidés d'ailleurs du secours des
âmes du purgatoire. auxquelles les nombreuses indulgences accor-
dées à ces scapulaires auront ouvert les portes du ciel, ils prieront
avec bien plus de confiance et d'efficacité pour la conversion des
pécheurs et le triomphe de l'Église.

Vu et approuvé:
FLORIAN, archevéqae de Toulouse.

La lutte contre nos ennemis n'est jamais suspendue; pour nous
le temps de la lutte, c'est le temps de la vie.

St François.--Petils sermons. vj.


